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Edition de février 2026  

Contact 
 

Mairie de Courcoury 

 

15b rue de la Liberté 

17100 COURCOURY 

 

Tél. : 05 46 93 18 23 

mairie@courcoury.fr 

INFORMATION 
 

Poubelles, sacs jaunes 

 

Afin de garder votre commune propre et jolie, nous vous demandons de sortir 

les poubelles ou sacs la veille du jour de ramassage, après 19h00. 

 

Placez votre bac avec la poignée côté route si vous souhaitez qu’il soit collecté. 

 

Les bacs doivent être rentrés le jour même après le passage du camion benne. 

Les bacs ne doivent en aucun cas rester sur la voie publique. 

 

Rentrez vos poubelles afin que celles-ci ne soient pas visibles de la rue 

 

Si vous avez des frigos, congélateurs ou autres encombrants en ferraille, vous 

pouvez contacter DIM RECAPERATIONS 17 06 18 24 98 56 

 

Les rouleaux de sacs jaunes sont à votre disposition en Mairie (aux heures 

d’ouverture du secrétariat) et aussi à la Bibliothèque. 

 

 

 

Elagage  

 

Il est demandé d’élaguer vos arbres et vos haies qui donnent sur la voie publique 

et de respecter la hauteur de vos haies entre voisin.  

 

 

Tous ensemble rendons notre village plus joli ! 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 2 - FLASH D’INFORMATIONS COMMUNALES – FEVRIER 2026 

 
 

 

 

 

Si vous souhaitez voter aux élections municipales de mars 2026 

alors que vous n'êtes pas inscrit sur les listes électorales : 

 

 

vous devez vous inscrire au plus tard  

le 4 février 2026 par internet dossier complet 

le 6 février 2026 à 12h00 dépôt du dossier complet en Mairie  

 

Document cerfa complété 

carte identité 

facture justifiant votre adresse avec votre nom et prénom 

 

Ce délai est reporté au 5 mars 2026 si vous êtes dans l’une des situations suivantes : 

jeune de 18 ans n'ayant pas fait le recensement citoyen, déménagement récent, 

acquisition récente de la nationalité française, droit de vote récemment recouvré. 

CHANGEMENT POUR LE VOTE 

DES ELECTIONS MUNICIPALES COMMUNE  

DE MOINS DE 1 000 HABITANTS 

 
 

Vous ne pourrez plus faire du panachage sur le bulletin de votre (rayé ou ajouté un nom) 

 

Tout bulletin de vote avec un nom rayé ou ajouté,  

une inscription quelle qu’elle soit sur le bulletin de vote,  

sera considéré comme un bulletin nul 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En France, le vote s’effectue de manière personnelle et à l’urne. Toutefois, si vous savez que, le jour du scrutin, 

vous ne pourrez pas vous rendre au bureau de vote, vous pouvez donner procuration à une personne de confiance. 

Cette personne devra voter selon les consignes données. 

Le vote par procuration : principe général 

À l’occasion d’une procuration l’électeur A (le mandant) donne procuration à un autre électeur B (le mandataire) 

afin que celui-ci vote à sa place le jour du scrutin. Le mandataire doit être inscrit sur une liste électorale. 

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez donner procuration à un électeur inscrit sur les listes électorales 

d’une autre commune que la vôtre. Le mandataire devra cependant toujours se rendre dans le bureau de vote du 

mandant pour voter à sa place. 

Comment et quand donner procuration ? 

Vous pouvez donner procuration à tout moment et jusqu’à un an avant le scrutin de deux façons : 

• En faisant une demande en ligne qu’il convient ensuite de faire valider en vous déplaçant physiquement 

à la brigade de gendarmerie de Saintes dans les deux mois qui suivent. Sur place, vous devrez présenter 

votre référence d’enregistrement « Maprocuration » et un titre d’identité. 

• En faisant valider un formulaire Cerfa papier à la brigade de gendarmerie de Saintes. Vous téléchargez 

et imprimez le   formulaire CERFA n°14952*03 de demande de vote par procuration,.  Vous devez vous 

munir d’un titre d’identité. 

Important : pour donner procuration, vous devez connaître le numéro national d’électeur de votre mandataire (la 

personne à qui vous donnez procuration). Ce numéro est inscrit sur la carte électorale de chaque électeur et peut  

Que faire si je ne peux pas me déplacer ? 

Afin de faciliter le vote des personnes qui ne peuvent pas se déplacer, les officiers et agents de police judiciaire 

peuvent recueillir les demandes de procurations au domicile des personnes qui, en raison de maladies ou 

d’infirmités graves, ne peuvent manifestement pas se déplacer. 

Dans ce cas, la demande de déplacement à domicile doit être formulée par écrit et être accompagnée d’une 

attestation sur l’honneur indiquant que l'électeur est dans l'impossibilité manifeste de comparaître. 
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https://www.elections.interieur.gouv.fr/toutes-mes-demarches-electorales/je-donne-procuration
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R12675
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INFORMATION DE LA PAROISSE - MESSES 

 

Courcoury : les dimanches 1er et 8 février à 9h30 

          le jeudi 26 février à 18h30 
 

Aux Gonds : mercredi 18 février à 9h30 

           les samedis 21 et 28 février à 18h30 
 

Thénac : jeudi 5 février à 18h30 

               samedi 28 février à 18h30 
 

Chaniers : samedi 31 janvier à 18h00 
 

Cathédrale : célébration des cendres 18 février à 19h00 

 


